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Situé À LA CROISÉE DES CHEMINS des quartiers Saint-Paul et Émard, le site du Parvis De Biencourt 
accueille ce nouvel aménagement ludique et contemporain. Les édifices disparus – la première 
chapelle de 1906, un premier bureau de poste de 1910, et la maison du fondateur Joseph Ulrich Émard 
de 1899 – confirment le haut lieu d’animation et d’échanges que le site lui confère depuis plus d’un 
siècle.  

La piétonisation partielle de la rue De Biencourt appuie le prolongement naturel du parvis de l'ancienne 
église devenue le Théâtre Paradoxe. Conçue selon les règles de l’art d’une rue partagée, elle présente 
des conditions de déplacement favorables à la marche aussi bien qu’au fauteuil roulant ! La chaussée 
automobile est déplacée sur le côté sud de la rue. Elle dégage ainsi les zones principales de l'ombre 
projeté du bâtiment en copropriété et offre une meilleure exposition à la lumière du soleil.  

En créant une variété de traitements sur l’ensemble du site, nous présentons plusieurs possibilités 
d’espaces de rencontre. Seul, en couple ou en groupe, ces aménagements permettent à tout le monde 
d’y trouver son compte. Des espaces à l’abri des intempéries sous un toit, au soleil et à l’ombre, pour 
s’asseoir, s’accoter ou rester debout, répondent aux 12 principes de Jan Gehl pour l’aménagement 
d’une rue en faveur du piéton.  

Plusieurs mesures de sécurisation sont prévues à l’intersection du boulevard Monk : 

1. Surhaussement de l’intersection pour agir comme mesure d’apaisement de la circulation ; 
2. Élargissement de trottoir et diminution du rayon du trottoir à 4m pour réduire le temps de 

traverse du piéton ; 
3. Largeur de la rue Monk de 7,5m à cet endroit ; 
4. Saillies végétalisées afin de réduire le cône de visibilité, et la vitesse ; 
5. Feux piétons ajoutés aux feux véhiculaires. 
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Afin de poursuivre l’innovation amorcée dans l’Arrondissement, l’aménagement d’infrastructures vertes 
offre une solution à la gestion des eaux pluviales avec de la bio-rétention. On y trouve des fosses à 
sédiments, une plantation riche et diversifiée, et des fils chauffant pour permettre le fonctionnement du 
système l’hiver vers les trop-pleins ou puisards surhaussés, comme en Scandinavie! Le verdissement 
se veut un projet de démonstration incluant un toit végétalisé de sedums et/ou de plantes grimpantes, 
et des bacs d'agriculture urbaine accessibles aux personnes âgées. 

Une halte fraicheur, incluant des brumisateurs pour diminuer l’air ambiant de près de 5 degrés, rappelle 
le Bain Émard à proximité, construit en 1914. Selon les nouvelles tendances, on favorise plutôt la 
brume qui consomme infiniment moins d’eau et d’énergie que les jets d’eau. L’œil magique permet au 
passant d’activer la brumisation, et ainsi d’interagir avec son espace public.  

Ce projet présente une longue table de l’amitié propice aux échanges, aux jeux de tables, et aux pique-
niques.  Les poteaux multifonctionnels qui l’entourent permettent l’affichage, l’éclairage, l’accrochage 
de hamacs, l’attache des feux de circulation et l’utilisation de nombreuses fonctions additionnelles pour 
dynamiser cet espace public. Tous ces aménagements viennent animer, verdir et embellir ce qui 
quartier unique… À LA CROISÉE DES CHEMINS ! 

 

 


